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L’ISLE DE BOUIN reconnue en état de « Catastrophe naturelle » 

 

L’épisode de sècheresse vécu sur le territoire de Bouin l’an passé a contraint de nombreux administrés à 

déposer un dossier en vue de reconnaissance « de l’état de catastrophe naturelle ». Par une 

communication en date du 12 juin 2023, la ville va bénéficier de cette reconnaissance, permettant aux 

victimes une plus large indemnisation.  

Avec près de 300 dossiers déposés l’an passé auprès des services de la mairie, les habitants de Bouin ont pu 

fournir aux services de l’Etat, en vue de son observation, un dossier mettant en évidence les nombreux 

désordres constatés sur leurs habitations, liés en grande partie à la sécheresse de l’été 2022. 

La commission interministérielle saisie, présidée par le ministre de l’Intérieur a validé l’état de catastrophe 

naturelle pour le territoire de Bouin. Un arrêté a été publié au journal officiel le 10 juin 2023. 

Les personnes concernées disposent d’un délai de trente jours à compter de la date de publication au journal 

officiel pour déposer un état estimatif de leurs dommages auprès de leur assureur. 

Les personnes n’ayant pas déposé de dossier à la mairie en 2022 peuvent néanmoins prendre contact avec 

leur assureur. 

 

« Après une communication mise en place par les services de la mairie en septembre 2022, les Bouinais 

ont été nombreux à se renseigner puis à déposer des dossiers démontrant la gravité des désordres subis 

par leurs habitations. Je suis heureux de la décision de la commission et du ministre de l’Intérieur qui va 

permettre aux administrés de pouvoir bénéficier du mécanisme assurantiel afin d’engager des 

restaurations et des travaux urgents. » Thomas GISBERT, Maire 
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